
INFORMATIONS ET CONDITIONS        

                        
Transport  (indications horaires et billets : envoyés quelques jours avant le départ)

Vous voyagerez exclusivement en T.G.V. : pour l’aller, départ le 12 mai, en début de matinée, de Maubeuge, 
Valenciennes et Cambrai, train de pèlerinage, direct sans changement. Des autocars sont prévus pour les départs de 
Douai (vers Cambrai), puisque le TGV ne pourra désservir Douai cette année. Une animation spirituelle aura lieu 
durant le trajet. Arrivée à Lourdes en fin de journée, pour le repas du soir. 

Pour le retour : départ le 18 mai dans la matinée, de Lourdes, même type de train. Arrivée dans le diocèse en soirée, 
mêmes gares.

Conditions générales. Ce pèlerinage s’adresse plus particulièrement aux pré-retraités et retraités valides ou aux 
malades, de tous âges, aux personnes demeurant en foyer ou maison de retraite, aux personnes âgées accompagnées 
d’un membre de leur famille même plus jeune.  

Il peut également donner l’occasion à ceux qui ne peuvent participer au grand pèlerinage d’août en raison des dates 
qui nous sont imposées (nous pensons notamment aux personnes du monde rural) de s’associer aux pèlerins du 
diocèse y participant.

Hébergement : Comme c'est la règle depuis au moins 1983, le service des Pèlerinages se charge obligatoirement 
de l’hébergement. Les hôtels retenus sont proches des Sanctuaires et répondent largement aux normes de confort 
qu’attendent les pèlerins. Ils sont proposés parmi 4 catégories de prix, selon la proximité et le degré de confort. 

Les tarifs indiqués ci-dessous sont un FORFAIT PAR PERSONNE° COMPRENANT TRANSPORT EN 
TGV EN SECONDE CLASSE + HEBERGEMENT EN HOTEL EN PENSION COMPLETE  + FRAIS 
D’INSCRIPTION . Ils ne s’appliquent pas aux pèlerins malades, qui sont hébergés à l’Accueil Marie St Frai. 

Hébergement 
en : 

Noms des hôtels Prix / pers  
en ch. double 

Prix / pers  
en ch. triple 

Prix / pers en 
ch.quadruple 

Prix / pers 
en ch. indiv.

Hôtel de la 
catégorie 5 

Hollande ** 475 € ---------- ------------ 575 € 

Hôtels de la 
catégorie 4 

Vincenette **, Gloria *** 495 € 480 € 500 € 585 € 

Hôtels de la 
catégorie 3 

Corona ***, Florida *** 515 € 490 €  ------------- 623 € 

Hôtels de la 
catégorie 2 

Basilique ***,  N-D de 
Lourdes***, Roc de 
Massabielle*** 

550 € 540 € 555 € 680 € 

Hôtels de la 
catégorie 1 

Roissy*** [Attention, les 
pèlerins de cet hôtel seront 
logés les nuits du 14 et 15 
dans un autre hôtel]

577 € ----------- ----------- 727 € 

PELERINAGE DES AINES A LOURDES
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Le supplément pour le voyage en 1ère classe s’élève à 50 € . Le nombre de places est toutefois fort limité, car priorité 
est donnée aux pèlerins malades (et à un petit nombre d’hospitaliers qui les accompagnent) qui occupent ainsi une 
grande partie des sièges de première classe

Les chambres individuelles sont elles aussi disponibles en nombre assez limité. 
Attention : en cas de demande de chambre double, si personne ne peut finalement partager votre chambre, le 
supplément chambre individuelle vous sera facturé.

Les prix indiqués au verso comprennent : 

Modalités d’inscription pour les pèlerins valides  :   

L’inscription se fait soit par internet (voir adresse internet ci-dessous), avec règlement en ligne (ou par chèque), soit 
auprès de votre responsable paroissial au moyen de la fiche orange ou jaune, qu’il nous adressera avec les autres 
inscriptions de votre paroisse.  

Si vous n’optez pas pour la solution internet ou s’il n’y a pas de responsable d’inscription près de chez vous, vous 
pouvez contacter le Service des Pèlerinages pour recevoir les documents par voie postale. Il n’y a pas de réservation 
par téléphone, sauf éventuellement une option pour l’hôtel.  

Le montant du pèlerinage est à régler à l’inscription. Il est toutefois possible d’envoyer 2 chèques qui peuvent 
être encaissés de façon échelonnée avant le 1er mai, si vous nous en faites la demande.

A noter que les chèques vacances sont acceptés (pour le train et même pour l'hôtel) aux conditions suivantes : dates 
de validité respectée, bénéficiaire et adresse recopiés sur chaque chèque (éventuellement manuscrits) et identiques à 
celles sur la page de couverture (le bénéficiaire peut être différent du pèlerin s’inscrivant), ne pas couper le coin en 
biseau, les adresser par recommandé ou à remettre en main propre. 

Modalités d’inscription pour les pèlerins malades ou en manque de mobilité  :   

Un dossier médical doit être constitué pour chaque malade. Les responsables locaux des inscriptions voudront bien se 
rapprocher, suivant le domicile du malade, des personnes ci-après indiquées pour que celles-ci prennent contact 
directement avec les malades :
• Secteur Cambrai : Mme Marie-Thérèse PEPIN, 10 rue de Selvigny, 59191 LIGNY EN CAMBRESIS 03 27 85 02 19  
• Secteur Le Cateau - Le Quesnoy : Mme Elisabeth DEJONGHE, 35 rue de la Gare,59990 CURGIES 03 27 36 47 51 
• Secteur Valenciennes : Mme Danièle DEHAUT, 88 rue Castiau 59690 VIEUX CONDE. Tél. 03 27 40 06 65 
• Secteur Douai : Mme Odile DEPOORTER, 10 bis rue du Roupion, 59310 NOMAIN. Tél. 03 20 84 70 15 
• Secteur Maubeuge - Avesnes : Mr Jean-François HIROUX, 29 rue du Muguet, 59570 HOUDAIN LES BAVAY 
 Tél 03 27 39 88 75. 
Les accompagnateurs des personnes malades et toute personne souhaitant vivre l’expérience irremplaçable de 
se mettre à leur service durant tout ou partie du pèlerinage peuvent également prendre contact auprès de ces 
personnes.

INFORMATIONS, INSCRIPTIONS ET PAIEMENT PAR INTERNET :
via notre site Web : http://pelerinages.cathocambra i.com/  

PELERINAGES DIOCESAINS DE CAMBRAI
 174 rue Léopold Dusart, B.P.17,  59590 RAISMES .  
 Tél. 03 27 38 12 62. – Fax 09 80 08 65 23  E-mail :    pelerinages.cambrai@nordnet.fr   
Bureaux ouverts du mardi au vendredi de 9 à 12h et de 14 à 17h30 

 Le voyage, le séjour à Lourdes en pension complète mais boissons non  
comprises, et les frais annexes couvrant :  
• • • • l’assurance (risque d’accident et ses conséquences, perte 

de bagages),  
• • • • l’assistance (rapatriement au domicile ou en milieu 

hospitalier en cas de blessure ou maladie jugées graves),  
• • • • le livret du pèlerin,  
• • • • la participation aux frais du Service des Pèlerinages  
• • • • et celle que nous devons verser pour chaque pèlerin aux 

Sanctuaires de Lourdes pour l’entretien des lieux.


